
BORDEREAU D ' ENVOI 
CONSTITUANT AVEC LES PI~?CES 

QU'IL ÊNUMÈRE LA PRO-RE 
ENREGISTR~E A L'UNIT~ SOUS LE 

APPARITION DE PHENOMENES ATMOSPHERIQUES NON IDENT-IES 



CODE UNlTE 

STR 

AL 

APPARITIOt4 DE PHEHMHES ATWSPHERIûUES D901it IDENTIFIES 

NOUS, SOUSSIGNE(S) 
P Y , Adjudant, OPJ, affecté à la compagnie de 
résidence à 

vu L'(ES) ARTICLE(S) 16 à 19 et 75 à 78 du code de procédure pénale 

RAPPORTONS LES OPÉRATIONS SUIVANTES. 

Circonstances de la saisi ne : - 

Le 12 décembre 1997 à 11 heures, le Capitaine R , affecté à 
1 ' de , nous avise par téléphone de l'appari- 
tion la veille au soir, au-dessus de cet établissement milit&ire, 
de phénomènes lumineux. 

Il prhcise que ces faits lui ont été rapportés par le 
maréchal-des-logis C , chef de poste dans te secteur Nord-Est. 

Mesures prises et avis transmis : 

Par message, naus rendons compte de ces faits a notre 
hiérarchie. 

EXPOSE DES FAITS 

te 13 décembre 1997 vers 23 heures, un flash lumineux de couleur 
blanche est aperçu dans le ciel au Nord-Est de , et 
notamment par deux militaires de l'établissement du matériel de 

assurant un service de garde. 

Nous établissons un plan de situation afin de déterminer l'empla- 
cement de chacun des témoins entendus et leur champ de vision du 
phénomène atmosphérique. 

(Pièce no2) 

Nous entendons 1 G , qui se trouvait à son domicile à 
au moment des faits. 11 affirme qu'il a aperçu la lueur en 

directian du Sud. 
(Pièce no3) 

t '  enquêteur : 
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Nous procédons à 1 'audition de P. G qui effectuait sa 
ronde de sécurité en compagnie de son chien autour de 1'- de . Il affirme que la tueur n%tait accompagnée d'aucun 
bruit et que son chien a pris peur. 

(Pièce n04) 

Entendu, C G affirme qu'il y a eu une coupure de courant 
dans le poste qu'i 1 occupait dans le secteur Nord-Est de 1 ' de . Il a aperçu la lueur au-dessus du bois situé face à 
son poste. Selon lui, la tueur était de couleur bleue. 

Nous prenons contact avec les services de 1 'i5.D.F . Mous apprenons que deux micro-coupures de courant se sont 
produites le 11 décembre 1997 sur la ligne , reliant 
à . Ces micro-coupures sont intervenues respective- 
ment de 22 h 56 mn 5 s, 85 ms 6 22 h 56 mn 6 s, 15 ms et de 22 h 56 mn, 
7 s, 3ûms à 22 h 56, 14 s, 36 ms. 

Nous adressons un message la Brigade de Gendarmerie de 1' Air 
de , afin de procéder à des vérifications auprès de 
la base akrienne de . Ces services portent à notre 
connai ssance que dans fa nuit du 11 au 12 dkcembre 1997, un exercice 
aérien "POKER" s'est déroulé dans la région Mord-Est du territoire 
national, ce qui a entraîné une activité aérienne intense. Selon ces 
services, ce phénomène non identifié peut résulter de la post- 
combustion (augmentation de la poussée des réacteurs 1 des avions 
"MIRAGE 2000" en exercice. D'autre part, cet exercice aérien s'est 
achevé le 11 décembre 1897 à 23 h 20. 

Cependant, i 1 est à préciser que la lueur n'a été accompagnée 
d'aucun bruit et que le phénomène de postcombustion ne saurait 
entraîner de coupures d'électricité. 

En outre, i 1 nous est précisé qu'aucun OVNI n'a été détecté 
durant cette nuit par la base aérienne de 

Poursuivant nos investigations, nous prenons contact avec 
M. S A . responsable de la discothèque " " à 

, non loin de 1 'apparition de ce phénomene tumineux. Cette 
personne nous inforneque le soir des faits son établissement était 
fermé et que, de ce fait, le phénomène ne peut être confondu avec les 
faisceaux lumineux émis depuis cette discothèque. 

Maus prenons également attache avec la station-meteo de . Selon ce service, aucun orage n'a été détecté dans 
la région de bans la nuit du I l  au 12 décembre 
1997. Le phénomène lumineux ne peut donc provenir d'un éclair orageux. 

Les investigations menées auprès du personnel de la brigade des 
Transports Aériens de et de la Base Aérienne de 

nkpportent aucun élément supplémentaire. 

Des différents renseignements et témoignages recuei 1 lis lors de nos 
investigations, il s'avère que ce phénomène atmosphérique reste 
inexpliqué. 

Fait et clos à le 6 janvier 1998. 

t 1  enquêteur : 



T G 
ne le 
demeurant , 

Compagnie : 

Unité : 
BT 
--- 

, surveillant, nationalité française, 

CADPIE & S E M  AU DES71WLlf.e 

ENQUETE PRELIMINAIRE 

' 1  
PROCES - VERBAL 

D'AUDITION DE TEMOIN 3 

qui déclare le douze décembre mil neuf cent quatre ..,L dix sept ii 

a dix sept heures et quinze minutes:"-------------. .......................... 
" "  Je suis surveillant, avec la qua1 d ?-chien, a 1' de 

' i! . Hier soir, ei alors que j e  venais 
de me coucher a mon pfcm a , J d i  vu un flashw ti travers les 
fissures de mon rideau de chambre. Ce flash a duré une F Ztion d a c o r n .  La 
unière dans ma chambre était éteinte. J'ai été le seul a apercevoir ce 

ar ma femme était aux toilettes. Juste après, sinon simultanément, 
a eu une coupure de courant d'environ une minute. Ce "flashn ressemblait 

i éclair. Il n'a été accompagné 4 -  w ~ m u i t .  nfanrc is  llnrian*--ion de 
tphamb , ce flash se situait en d ion de 

. Ce flash était de couleur,klaire, peut-être blanche. e m'explique 
pas les raisons de cette lueur subite. Ce matin, sur mon lieu de travail, 

--- en sc-'lice de j'aqentendu parler du fait que certains personnels de 1' 1 
l 

garde durant la nuit dernière avaient vu une lueur au-dessus de cet 
l 

établissement, je ne sais pas précisément A quelle heure. 
A le douze décembre mil neuf cent quatre vingt dix sept, A 
dix sept heures trente. 
Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la déclaration ci- 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, A y ajouter ou h y retrancher." 
La personne entendue L'A.P.J. 
a signé au carnet de déclarations I 

1 
Nous soussigné : gendarme F V APJ, en résidence A - 

- i -  

Vu les articles: 20, 21-1 et 75 du CPP I 
J 

Rapportons les opérations suivantes : 
1 

1 

8 -  

Nous trouvant a , sur son lieu de travail, entendons:- I,. ' a  

4 ,  
I 

, .- 

, 43 ans, .r ' 
7 

a - a  A 8 . J 
1 ,  . 
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ENQUETE P R E L I M I N 6 I R E  

P G 
né le 
demeurant 

C4DRE RSSE~?VE AU DESWrAlRE 

Unité : 
BT 

, 21 ans, 
h 

, appel6 du contingent, nationalité francaise, I 

A - t r  n44,~g+q7 
rt 

1 '  
'Y 

rq 
Nous soussigné : gendarme d R , APJ, en résidence A ' " i- n% 

Vu les articles: 20, 21-2 et 75 du CPP A ,  

Rapportons les opérations suivantes : " 

Nous trouvant A sur son lieu de travail, entendons: . +  

PROCES - VERBAL 

D ' 4 U D I T I O N  DE TEMOIN 

qui déclare le seize décembre mil neuf cent quatre vingt dix sept 
dix heures et quarante cinq minutes:"---------------------------------------- 

"" Le jeudi 11 décembre 1997, j'ai pris mon service en poste h 13 h 30 et ' 1 

r - , '  5 
cela jusqu'à 73h 30 le lendemain. 

A ?" 330, j e  suis parti du poste afin de faire la ronde. J'étaiç seul. . ' . . l'enceinte militaire et j'allais 
Pol , vu d K flashe OSt j e  me trouvais. il n'y quo des bois 
et de, hamps. Les flashes se situaient pratiquement en directioi h une 
distance que j e  ne peux évaluer. J'ai vu ces flashes juste au-dessus aes 
arbres. Au début j'ai cru h des éclairs, mais en fait cela n'y ressembJait 
pas, c'était vraiment comme des flashes d'appareil photo. Ces flashes étaient 
t de c'était localisé, les flashes partaien 

ë s o i s  a u  meme endroit. Je n'ai entendupl___ 
ciel. 

44YPPtt 
- v , moment du flash i l  a baissé 

les oi e t  n zrretait pas de regarder par la suite 
derrière lui, cc quelqu'un. 11 s'est calmé dans les nuits qui 
~int suit~i. 

Ensuite, j'ai ,.,Y..suivi ma/ronde et j'ai rendu compte a u  chef de poste, le MDL 
C , de ce que j'avais observé. D'apres ce qu'il m'a dit, il a observé la 
m@me chose depuis le poste, et en plus, l'électricité, d'aprés lui, a # 
coupée a u  m@me moment. C'est la premiére fois que je vois un 
j e  suis a 1' depuis 20 mois. Ii 

Lorsque j'ai vu ces flashes, le ciel - _ait la 
pleine lune, il ventait un peu, il nt 

L e s  deux flashes étaient espacés 5, j a  ne ~ u r r a i s  pas 
vous donner le volunie que représenta-n ces y12 es m a s a  L était 
impressionnant. C'est tout ce que j e  peux vous ,,re. 
A , le seize décembre mil neuf cent quatre vingt dix sept, 
onze heures quinze. 
Lecture faite par soi des renseignements d'état civil et de la ddçlaration ci- 
dessus, j'y persiste et n'ai rien A y changer, A y ajouter ou h y retrancher." 
La personne entendue L'CI.P.J, 
a signe au carnet de déclarations . - ,. 

N* PIECE w BUILLET 
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PROC~DURE 
D*&U&Tb Pw;;LwtMIttt;UUL 

PROC~S-VERBAL D 'AUDITION 

DO T W r P J  

loa TE ET HEURE EN TOUTES LCT TRES) 

ce jour Sm&a+ Maamôpa d l  LIWI a-É QIUOWV~B~O d b m *  4 OUa* 

nous soussign~(s) YI Y , @d jtiduPt* r f feut9  A & ~orprfal.  de 
en &sideacr. A aifialer 1e pouare $tdS~Srr i?e~ 

vu les articles - - -1b 119 e t  75 78 - - - - - - - - - - - - - - du code de procedure p M r  

rapportons les operations suivantes que nous avons effectuées, agissant en uniforme et conformement aux ordres de nos chefs 
PERSONNE CONCERNÉE 






